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I. PRÉAMBULE 

Depuis  le  1er janvier  2019,  la  Commune  nouvelle  des  Sables  d’Olonne  s’est  subs tuée  aux
communes des Sables d’Olonne, du Château d’Olonne et d’Olonne sur Mer.

Le territoire du secteur d’Olonne sur Mer comprend des sites Natura 2000, et est concerné par
l’applica on de la Loi Li'oral.

Les Sables d’Olonne Aggloméra on envisage de faire évoluer le PLU du secteur d’Olonne sur Mer,
à travers la procédure de modifica on de droit commun.

II. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR LA DEMANDE
D’EXAMEN AU CAS PAR CAS AD HOC

Iden�fica�on de la personne publique responsable
La demande d’examen au cas par cas est formulée par Les Sables d’Olonne Aggloméra on.

Document concerné
La demande d’examen au cas par cas concerne le Plan Local d’Urbanisme du secteur d’Olonne sur
Mer.

Type de procédure
La procédure engagée est une procédure de modifica on de droit commun du PLU.

III. CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU DOCUMENT

1 Contexte 

Les Sables d’Olonne Aggloméra on souhaite faire évoluer le PLU du secteur d’Olonne sur Mer.

Les chiffres du recensement INSEE de 2015 font état d’une popula on totale de 14 875 habitants
pour Olonne sur Mer.

Le territoire concerné par le PLU est de 46 ,08 km² (commune historique  d’Olonne sur Mer).
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2 Documents de planification concernant le territoire

Type de document Etat d’avancement

SCOT 
Approuvé le 20 Février 2008 
Mis en révision le 23 Novembre 2015 (révision en
cours)

SDAGE Loire- Bretagne   (période
2022-2027) 

Approuvé par arrêté  en date du 18 mars 2022

 Plan de ges on du Risque
Inonda on  Loire- Bretagne

(période 2022-2027) 

Approuvé par arrêté  en date du 15 mars 2022

SAGE « Auzance Vertonne et cours
d’eau cô ers » 

Approuvé par arrêté préfectoral le 18 décembre
2015

PLU d’Olonne sur Mer

PLU approuvé le 19.04.2011
Modifica on 4.1 approuvée le 27.02.2012 
Révision simplifiée n°4-2 approuvée le 07.05.2012 
Modifica on n°4-3 approuvée le 25.02.2013
Modifica on simplifiée n°4-4 approuvée le15.07.2013 
Modifica on n°4-5 approuvée le 26.01.2015 et le 
21.05.2015 
Modifica on simplifiée n°4-6 approuvée le 18.04.2016
Mise à jour par Arrêté du 27.06.2016
Modifica on n°4-7 approuvée le 06.02.2017 (sans 
Évalua on environnementale)
Modifica on n°4-8 approuvée le 02.07.2018 (Évalua on 
environnementale pour l’ouverture à l’urbanisa on du 
secteur des Moinardes)
Révision allégée 4-9 approuvée le 11.12.2018 (Évalua on 
environnementale)
Révision allégée 4-10 approuvée le 11.12.2018 (Évalua on 
environnementale)
Modifica on n°4-11 approuvée le 30 septembre 2021

PPRL Approuvé par arrêté préfectoral le 30 Mars 2016

IV. OBJETS ENVISAGES DANS LE CADRE DU PROJET
DE  MODIFICATION  DE  DROIT  COMMUN  DU  PLU
D’OLONNE SUR MER

Plusieurs objets sont envisagés à travers le projet de modifica�on de droit commun du PLU :
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• Ajustements du plan graphique portant sur :
- Ajout d’éléments de paysage protégés au  tre de l’ar cle L.151-23  du code de l’urbanisme ;

• Ajustements du règlement écrit portant sur :
-  Ajout de disposi ons réglementaires afin d’assurer la protec on des éléments de paysage en
zone urbaine ;

Plan de zonage – Périmètre d’Olonne sur Mer  
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V. CARACTÉRISTIQUES  PRINCIPALES  ET
VULNÉRABILITÉ  DU  TERRITOIRE  CONCERNE  PAR
LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE

1 Zones naturelles protégées

Le territoire du secteur d’Olonne sur Mer est concerné par un patrimoine naturel :

Natura 2000 / Zones de Protec�on Spéciale
• « Dunes, foret et marais d'olonne » 
• « Secteur marin de l'Ile d'Yeu » 

Aire de Protec�on de Biotope
•« l'ileau de Champclou » 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunis�que et Floris�que (ZNIEFF) de type 1
• « Pierre levée » 
•  « Foret et dunes de la vieille garenne à la Paracou » 
•  « Marais des Bourbes » 
•  « Par e nord des marais de la Gachère » 
•  « Par e sud des marais de la Gachere » 
•  « Valleé de la Vertonne » 
•  « Les conches Bressaudieres » 
•  « Marais Bourneau et Clouzis l'Eveque » 
•  « Affleurement calcaire d'Olonne sur mer » 
 • « Marais Sablais » 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunis�que et Floris�que (ZNIEFF) de type 2
• « Dunes, foret, marais et coteaux du Pays d'Olonne » 
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La carte ci-dessous repère le secteur d’Olonne sur Mer  vis-à-vis des sites Natura 2000  (en vert) –
(données Geoportail).

La carte ci-dessous repère le secteur d’Olonne sur Mer vis-à-vis des sites ZNIEFF type I (vert foncé)
et ZNIEFF type II (vert foncé) – (données Geoportail).
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La carte ci-dessous repère le secteur d’Olonne sur Mer  vis-à-vis de l’Aire de Biotope (en orange) –
(données Geoportail).

2 Zones humides

La carte ci-dessous représente les zones humides du secteur d’Olonne  sur Mer (en vert foncé : les 
zones humides « intérieures », en jaune : les zones humides « dunaires », en bleu : les zones 
humides « marais ») -  (données SAGE par le Syndicat Mixte Auzance – Vertonne).

Demande d’examen au cas par cas – Procédure de modification  n°4.13 du PLU d’Olonne sur Mer
8



La modifica�on de droit commun du PLU n’impacte pas le site Natura 2000, ni les ZNIEFF, ni l’Aire
de Protec�on Biotope, ni les zones humides.

3 Zones exposées aux risques naturels ou technologiques

En termes de risques naturels, le secteur d’Olonne sur Mer  est surtout concerné par le risque
inonda on – (données PPRL approuvé le 30 mars 2016)

   

Le secteur d’Olonne sur Mer est concerné par la présence de plusieurs ICPE  - (données Georisques).
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4 Zones à enjeux patrimoniaux

A l’échelle du grand paysage, le secteur d’Olonne sur Mer se situe essen ellement dans l’unité paysagère
de «la côte vendéenne», et de manière plus limitée dans l’unité paysagère du « bocage rétro-
li'oral» (pour sa par e située la plus à l’est).

5 Parcs nationaux et régionaux 
Le secteur  d’Olonne sur Mer n’est pas concerné par un Parc Naturel Na onal ou un Parc Naturel
Régional.

VI.  APPRÉCIATION DES INCIDENCES DU DOCUMENT
SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE

L’objet de la modifica on rela f à la protec on des éléments de paysage concernent les zones déjà
urbanisées et sont éloignés de tous les périmètres de protec on et d’inventaire du milieu naturel
recensés sur le territoire ou à proximité pour ne pas avoir d’influence directe ou indirect sur le
fonc onnement écologique des écosystèmes. 

La procédure n’accroît pas les risques et nuisances. 

La procédure n’est donc pas suscep ble d’avoir des impacts néga fs sur l’environnement et la
santé.

La présente modifica on simplifiée du PLU du secteur d’Olonne sur Mer de par sa nature n’a pas
d’incidence sur l’environnement au sens large. 

En effet, ce'e modifica on comprend des ajustements du règlement écrit et du plan graphique. 

Elle n’engendrera pas de nuisances et sera par conséquent sans incidence environnementale sur
les différentes théma ques envisagées dans le PLU modifié.

De même, il n’y a pas d’incidence sur les sites Natura 2000. 

Globalement,  la  modifica on  apportée  au  PLU  vise  à  favoriser  la  protec on  des  éléments
paysagers inventoriés.

Elles sont donc cohérentes avec le principe de développement durable, sont sans incidence sur
l’économie générale du document approuvé en 2011 et ne comportent aucune remise en cause du
Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

Compte  tenu  des  modifica ons  envisagées,  cela  n’aura  aucune  incidence  sur  les  corridors
écologiques, ni sur les zones humides ou les boisements remarquables.
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1 Les enjeux de la modification de droit commun

Les Sables d’Olonne Aggloméra on veut assurer la protec on et la mise en valeur des éléments de
paysage, mais aussi garan r le développement du patrimoine arboré présent sur l’ensemble du
territoire. 

En ville,  l’arbre est  souvent le  premier lien avec la  nature.  Il  cons tue également un élément
essen el dans la lu'e contre le changement clima que, l’améliora on de la santé et du cadre de
vie des citoyens : stockage du carbone, refuge de nombreuses espèces, qualité de l’air, infiltra on
des eaux pluviales, lu'e contre les îlots de chaleur urbains, bien-être des habitants, etc... 

Sur la ville des Sables d’Olonne, l’arbre est soumis à une forte pression immobilière qui pourrait
s’intensifier  avec  les  enjeux  du  zéro  ar ficialisa on  ne'e  et  l’obliga on  de  construire  très
prioritairement dans l’enveloppe urbaine. Ainsi l’aggloméra on et la ville des Sables d’Olonne ont
souhaité renforcer la protec on des arbres dans les zones urbaines et engagées une modifica on
des PLU en vigueur sur le territoire de la ville des Sables d’Olonne.

Pour assurer ce'e protec on,  les Sables d’Olonne Aggloméra on a lancé une étude avec l’Office
Na onal  des Forêts (ONF) sur le territoire de l’Aggloméra on avec comme objec f d’avoir une
meilleure connaissance du patrimoine arboré sur le territoire et plus par culièrement en milieu
urbain, secteur dans lequel le patrimoine arboré est fragilisé par les aménagements.

Ce recensement du patrimoine arboré a été effectué par un vol Lidar en 2021. Ce'e méthode de
recensement a permis d’iden fier très rapidement plusieurs dizaines de milliers d’arbres en zone
urbaine présents sur le territoire aussi bien sur le domaine public, que sur les propriétés privées. 

L’exploita on de ces données a servi de base pour intégrer dans le plan graphique de zonage du
PLU  d’Olonne  sur  Mer  une  protec on  des  éléments  de  paysage  permise  par  le  code  de
l’urbanisme.  Dans  un  premier  temps,  l’aggloméra on  des  Sables  d’Olonne  a  fait  le  choix  de
protéger les arbres de plus de 15 mètres, en considérant la hauteur comme un critère remarquable
en milieu urbain, notamment au vu de l’impact de ces arbres sur le paysage.

Les  effets  réglementaires  de  ce  projet  de  modifica on  sont  exposés  à  travers  le  projet  de
règlement écrit du PLU, au sein notamment des disposi ons générales et de l’ar cle 13 des zones
urbaines.

La présente modifica on vise à faire évoluer les  disposi ons  réglementaires  afin  d’assurer  la
protec on et la conserva on des éléments paysagers inventoriés,  et d’y annexer un barème de
l’arbre.

L’objec f est également de trouver un équilibre entre la protec on des arbres et le renouvellement
urbain.  Cependant  dans  une  logique  de  développement  de  l’arbre  en  ville,  le  projet  de
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modifica on  prévoit  des  disposi ons  complémentaires  à  leur  protec on  stricte ;  demande  de
coupe et abatage d’arbres systéma que et compensa on de 1 pour 3 pour tout arbre aba'u. Des
règles sont également définies dans la présente modifica on pour éviter que les aménagements et
construc ons ne fragilisent les arbres existants.

2 Impacts envisagés par le projet de modification 

Au vu des évolu ons envisagées, ce'e modifica on ne créera aucun impact sur l’ensemble du
territoire d’Olonne sur Mer.

3 Impacts sur la consommation d’espace et impacts sur les milieux 
naturels

Au vu des évolu ons envisagées dans le cadre de ce'e modifica on, le projet ne créera aucun
impact sur le foncier (les secteurs étant déjà en zone urbanisée ou à urbaniser ) ni sur les milieux
naturels et la biodiversité.

4 Préservation des paysages

Au vu des évolu ons envisagées dans le cadre de ce'e modifica on, le projet va perme're de

renforcer la qualité paysagère des secteurs urbanisés par la préserva on des éléments paysagers

répertoriés et de maintenir et de me're en valeur des espaces de nature en ville.

5 Déplacements

Au vu des évolu ons envisagées dans le cadre de ce'e modifica on, le projet ne créera aucun
impact sur les déplacements.

VII. CONCLUSION
Ce'e  procédure  de  modifica on  de  droit  commun  du  PLU  d’Olonne  sur  Mer  concerne  la

protec on des éléments de paysagers répertoriés qui engendre des ajustements réglementaires et

une modifica on plan graphique, et des ajustements du règlement écrit.

Il ressort que les éléments paysagers contribuent à l’iden té du territoire et à la qualité du cadre

de  vie,  mais  aussi  à  la  dynamique  du  paysage,  tout  en  favorisant  la  préserva on  voire  la

restaura on des con nuités écologiques.

Ainsi,  les modifica ons projetées du PLU ne devraient pas créer d’incidences sur les différents

thèmes traités  dans le  cadre de la demande d’examen au cas  par cas  ad hoc,  mais  va  plutôt

renforcer  la  protec on  paysagère  et  perme're  la  conserva on  d’éléments  paysagers  sur

l’ensemble des zones urbaines du secteur d’Olonne sur mer.
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